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Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et développement

Fonds commercial (1)

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concession, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres

Avances et acomptes

1 168 455

170 097

Immobilisations corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Prêts
Autres

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN-COURS

CRÉANCES (3)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (3)

TOTAL II ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission d'emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion actif (V)

1 338 552

1 338 552

Amortissements

211 617

11 626

274 355

497 597

45 155

3 266

459 262

1 006 332

1 528 491

2 026 088

14 476

Net (N-1)

Page 2

31/12/2024
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103 210
159 400

442 520

166 550

871 681

62 260

3 557

309 262

795 925

1 201 114

2 072 795

30 110

Net (N)

31/12/2025

1 327 855

612 617

166 550

2 210 233

3 557

62 260

309 262

795 925

1 201 115

3 411 348

103 210

30 110

BRUT

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres

Immobilisations grevées de droits

Autres titres immobilisés

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

(1) Dont droit au bail (2) Dont à moins d'un an (3) Dont à moins d'un an

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réaliser : 
Acceptés par les organes statutairement compétents
Autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

92 371

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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FONDS ASSOCIATIFS

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise
Réserves

Fonds associatif sans droit de reprise

Provisions pour charges

1 032 212
4 065 4 065

49 841 21 616

1 423 022 1 377 452

Provisions pour risques 6 966 13 000

156 655 167 241

DETTES (1)
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion passif (V)

51 128 20 301

69
71 388 98 256

48

370 555 338 160

7 148
17 460

481 395493 119

2 072 796 2 026 088

1 032 212

TOTAL I FONDS ASSOCIATIFS

230 000 230 000

Emprunts et dettes financières diverses (3)

TOTAL IV DETTES

9 194 28 225Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Bilan Passif
ATMP du VAR
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Net (N)

31/12/2025

Net (N-1)

31/12/2024

Report à nouveau sur gestion propre

Fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatif avec droit de reprise

- Apports
- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés
- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme
Provisions réglementées
Droits des propriétaires (Commodat)

97 710 61 334

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

154 241149 689

TOTAL II PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Sur autres ressources
Sur subventions de fonctionnement

FONDS DEDIES

TOTAL III FONDS DEDIES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance (1)

(1) A plus d'un an       A moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

71 436 394 594

6

- Subventions d'investissement affectés à des biens renouvelables

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) :

- Achat de marchandises

- Achats de matières premières et autres approvisionnements

- Autres achats et charges externes

378 426 351 482

10 808 10 125

1 860 716

286 202 311 445
143 666 130 955

18 462 36 860

1 317 1 713

1 7131 317

1 838 543

31/12/2024

2 251 835 2 200 150

- Impôts, taxes et versements assimilés
- Salaires et  traitements

2 233 374 2 163 290

1 239 834
419 970 401 110

1 325 607

41 325 50 040

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION ( I - II)

31/12/2025

ATMP du VAR
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Compte de Résultat en liste

- Ventes de marchandises
- Production vendue [biens et services]

378 426 351 482

Dont à l'exportation :
- Production stockée
- Production immobilisée
- Produits nets partiels sur opérations à long terme
- Subventions d'exploitation
- Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges
- Cotisations
- Autres produits

TOTAL I PRODUITS D'EXPLOITATION

1 884

CHARGES D'EXPLOITATION (2) :

  Variation de stocks

  Variation de stocks

- Charges sociales
- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements
- Sur immobilisations : dotations aux provisions
- Sur actif circulant : dotations aux provisions

- Pour risques et charges : dotations aux provisions
- Subventions accordées par l'association
- Autres charges

TOTAL II CHARGES D'EXPLOITATION

6 329 28 352

10 275 1 553

PRODUITS FINANCIERS :

- De participation (3)
- D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
- Autres intérêts et produits assimilés (3)
- Reprises sur provisions et transferts de charges
- Différences positives de change
- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

36 376 18 388TOTAL III PRODUITS FINANCIERS

18 38836 376

CHARGES FINANCIERES :

- Dotations aux amortissements et aux provisions
- Intérêts et charges assimilées (4)
- Différences négatives de change
- Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV CHARGES FINANCIERES

35 059 16 6752. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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PRODUITS EXCEPTIONNELS :

732

31/12/202431/12/2025

ATMP du VAR
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Compte de Résultat en liste - suite

- Sur opérations de gestion
- Sur opérations en capital

732

53 521 53 5353. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V PRODUITS EXCEPTIONNELS

- Reprises provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :
- Sur opérations de gestion
- Sur opérations en capital

36 376 22 573TOTAL VI CHARGES EXCEPTIONNELLES

36 376 22 573- Dotations aux amortissements et aux provisions

(36 376) (21 841)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

2 288 211 2 219 270TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII )

2 279 018 2 191 045TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII + IX )

9 193 28 225EXCEDENT OU DEFICIT

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

- Bénévolat
- Prestations en nature

TOTAL

- Dons en nature

PRODUITS

- Secours en nature
- Mise à disposition gratuite de biens et services

TOTAL

- Personnel bénévole

CHARGES

7 951 3 469Impôts sur les bénéfices (VII)

- Engagements à réaliser sur ressources affectées (IX)

- Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (VIII)

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement
2018-06 de l'Autorité des Normes comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Ainsi que les règlements de l'Autorité des Normes Comptables n°2022-06 et n°2023-03. 

CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 

L'autorité des normes comptables (ANC) a adopté le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et Règlement ANC n°2023-03 du 7 juillet 2023. Ces nouvelles
dispositions sont applicables pour la première fois aux comptes sociaux de l'exercice 2025 et constituent un changement de
méthode comptable.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :
-        Continuité de l'exploitation
-        Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
-        Indépendance des exercices
-        Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations) ou 
à leur coût de production.
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations sont ou ne sont pas inclus dans le coût de production
 des immobilisations.
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue :
-        Construction : 20 ans
-        Agencement et aménagements des constructions : 10 ans
-        Installations techniques : 4 à 10 ns
-        Mobilier : 3 à 10 ans
-        Matériel informatique : 1 à 3 ans

PARTICIPATION, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT,

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est
 inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

CREANCES
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS
Les primes de remboursement sont amorties au prorata des intérêts courus/par fractions égales sur la durée de l'emprunt.

INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de son départ à la
retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités.
Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires
projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles.
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes pour l'ensemble
de son personnel présent.

Règles & Méthodes Comptables
ATMP du VAR
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Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du
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PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour
l'entité,
 qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au
bénéfice de ce tiers,
sans contrepartie au moins équivalent attendue de celui-ci.

Le compte provision pour risque et charge comprend:
        - Une provision de 5 360 euros pour le maintien et le renouvellement de nos outils de travail.
        - Une provision de 718 € pour l'indemnité de licenciement pour inaptitude non professionnelle d'une de nos salariées.
        - Une reprise de provision pour retraite de 3 807.68 euros et une reprise de provisions pour 7000€ pour litige antérieur 

PROVISIONS REGLEMENTEES

Les provisions réglementées figurant au bilan comprennent les plus-values de cessions sur valeurs mobilières, les produits
financiers
 et la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements pour dépréciation
 calculés suivant le mode linéaire/dégressif.
La contrepartie des provisions réglementées est inscrite au compte de résultat dans les charges et les produits exceptionnels pour
les provisions des plus-values de cession et les produits financiers pour 36.375 euros au compte 6874000 correspondant au total
des produits et plus-value de cession de 36.375 euros   

OPERATIONS EN DEVISES

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contrevaleur à la date de l'opération.
Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contrevaleur au cours de fin d'exercice.
La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en "Écart de
conversion".
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques,
en totalité / partiellement.                                                                                                                                                                          

Règles & Méthodes Comptables
ATMP du VAR
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Période du 01/01/25 au 31/12/25
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

108 404 2 210 233

1 794 824 523 813

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

103 210

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

1 520 469 523 213

1 327 855

432 464

180 153

2 043 683

103 210
414 400913 455

1 551430 914

4 053176 100

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

108 404 166 550

108 404 166 550

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

274 355 600

274 355 600

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations
ATMP du VAR
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

41 325 1 338 552

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

1 297 227

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

729 097 27 858 756 955

403 655 7 845 411 501

164 475 5 623 170 097

1 297 227 41 325 1 338 552

Terrains

Installations techn. et outillage industriel

Page 10

Amortissements
ATMP du VAR

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Comptes

ATMP du VAR

Page 11

Nature des immobilisations Montant Taux
d'amortissement

Durée
d'amortissement

ACQUISITIONS DES IMMOBILISATIONS

2184000 BUREAU 966 0,25 4

2184000 ARMOIRE 695 0,25 4

2181001 AMENAGEMENT DUBE BUREAU JURI 1 551 0,10 10

2130006 BATIMENT LA GARDE 414 400 0,04 25

2111000 TERRAIN LA GARDE 103 211

2184000 FAUTEUIL HANANA 2 392 0,25 4

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Comptes

ATMP du VAR
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Nature des
immobilisations

Valeur actuelle Amortisse-
ments

pratiqués

Valeur
résiduelle

TOTAUX

CESSIONS DES IMMOBILISATIONS

Prix
cession

Différentiel
réalisé

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL 228 810 228 810

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

166 550 166 550

1 077 1 077

62 260 62 260

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés
Débiteurs divers

166 550 166 550

61 183 61 183

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 405 221 59 161 12 227

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés
Usagers avances reçues
Dettes relatives au personnel
État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

59 161 12 22771 388

51 12851 128

314 060314 060
40 03340 033

476 609

État des Créances et Dettes
ATMP du VAR
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

TOTAL  : 71 388 59 161 12 227

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 405 221 405 221

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES 36 376 97 710

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

61 334

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées 36 376 97 71061 334

Prov. pour garant. données aux clients

966 7 000 6 966

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 7 295 18 837 156 655167 241

13 000

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges

3 808 100 470104 277

1 922

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

4 184 8 40112 585

6 329 1 922 40 81937 378

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation
Prov. sur autres immo. financières
Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation
Provisions sur comptes clients

TOTAL GÉNÉRAL 43 671 18 837 254 365228 575

Provisions Inscrites au Bilan
ATMP du VAR
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Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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48

MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 388 754

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

21 361
367 345

Page 15

Charges à Payer
ATMP du VAR

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
                 INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 207 379

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

163 602

43 777

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir
ATMP du VAR
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Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

30 110

TOTAL 30 110

Page 17

Charges et Produits Constatés d'Avance
ATMP du VAR

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du

Devise d'édition
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Ressources

ATMP du VAR

Page 18

Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice
(7894)

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6894)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

A-  SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

Ressources Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6895 ou 6897)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

B-  RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC, DES LEGS  ET DES
 DONATIONS

Période du 01/01/25 au 31/12/25
24/04/26Edition du
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ATMP du VAR
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Solde au début
de l'exercice

Augmentations Diminutions Solde à la fin
de l'exercice

TOTAL

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS

230 000 230 000

1 377 452 73 793 28 225 1 423 020

A B C D = A + B - C

Fonds associatifs sans droit
de reprise

Ecart de réévaluation

Fonds associatifs avec droit
de reprise

Réserves

Report à nouveau

Résultat comptable de
l'exercice

Subventions
d'investissements non
renouvelables par
l'organisme

Provisions réglementées

Droits des propriétaires
(commodat)

608 254 608 254

423 958 423 958

25 681 28 225 53 906

28 225 9 193 28 225 9 193

61 334 36 375 97 709

Période du 01/01/25 au 31/12/25
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ATMP du VAR Période du 01/01/25 au 31/12/25

Organisme 
prêteur

Date de 
contrat 
début 

contrat

Date de Fin Trimestrialités Annualites
Mensualités 
théoriques

Nbre 
trimestre à 

échoir

Nbre de 
trimestre 

échus

Derniere 
échéance

Engagement 
Hors bilan 

à un an au 
plus

à plus d'un 
an et 5 ans 

au plus

Total 
encours

BNP Paribas
01/07/2025 01/10/2030 2124 8496 708,00 20 2 01/10/2030 42 480 8 496 33 984 42 480

2 124 8 496 708 20 2 42 480 8 496 33 984 42 480

Engagements hors bilan relatifs aux emprunts en cours :

o   Emprunt de 170 000 € : privilège de prêteur de deniers sur le bien financé

RICOH MP 4055 Ollioules

Photocopieurs Toulon , Hyères,Ollioules:

 - RICOH IMC 2010A (Secrétariat Toulon)

RICOH MP 4055 Toulon *2

RICOH MP 4055 Hyères

KYOCERA P3145 DN Toulon

KYOCERA P3145 DN Ollioules

KYOCERA P3145 DN Hyères

Page  30



ATMP du VAR Période du 01/01/25 au 31/12/25

 - Salarié 1 58 310            

 - Salarié 2 56 638            
 - Salarié 3 54 815            

Totaux 169 764         

Nombre ETP moyen 38,7

Honoraires du Commissaire pour l'exercice 13 680 €
Provision

Meilleures rémunérations salariales annuelles



Evènements majeurs de l’année 2025 
 
 
 
Un nouvel arrêté établi par le Préfet du Var le 31 mars 2025 a autorisé une augmentation de la 
capacité à 1120 mesures pour le service MJPM (arrêté n°2025-03-1) 
Les perspectives de l’activité pour 2026 sont à la hausse.  
 
Avec l’accord des services de la DDETS, un poste supplémentaire de Déléguée a été déployé début 
2025 sur l’antenne de Hyères, compte tenu de l’augmentation de l’activité.  
L’ATMP s’est dotée d’un poste de juriste pour répondre à la demande récurrente des magistrats. 
Cela porte le total des ETP à 38,70 à fin 2025. 
 
La réforme de la loi concernant le traitement et le contrôle des CRG imposant de rendre désormais les 
CRG, réalisés sur une année civile, avant le 30 juin de chaque année a nécessité une réorganisation du 
travail pour le service. 
 
Par ailleurs, l’ATMP a signé l’acte de vente pour l’acquisition de nouveaux locaux à La Garde.  
Le déménagement de l’antenne de Hyères vers La Garde est prévu au cours de l’exercice 2026. 
 
Le renouvellement de l’habilitation est prévu de manière tacite en 2026. 
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:

Assurer la protection de la personne et la sauvegarde des biens des majeurs bénéficiant 
d'une mesure de protection juridique, qui lui sont confiés.

Assumer toutes les fonctions de protection, notamment en application des dispositions 
du Titre XI du Code Civil, et de toutes dispositions législatives et réglementaires subséquentes.

adhérer à un organisme et/ou aider par tous moyens (adhésion, assistance, 
; notamment le 

Elle peut notamment développer le conseil auprès des familles et des tuteurs familiaux.

bres fondateurs, à savoir être à 

personne.

Majeurs par arrêté préfectoral du 22 novembre 2011.

Son activité concerne les personnes sous protection juridiques (curatelle, tutelle, sauvegarde de 
justice) après désignation par les juges de tutelle.

Elle dispose de trois :

- Le siège social sis 66 Boulevard Marcel CASTIE à Toulon
- Une antenne sur Hyères, sis 11 Boulevard Matignon 
- Une antenne sur Ollioules, sis Parc Athéna Impasse des Peupliers

Dans lesquels travaillent une quarantaine de salariés comprenant des Déléguées Mandataires et 
le personnel administratif.

Judiciaire.

RAF
Texte surligné 
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